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ÉDITO
La parution annuelle de la Plume Pessatoise a été 
décalée au début du printemps pour être au plus 
près de l'actualité de notre village. 
Au sommaire de ce numéro un dossier spécial 
concerne l'accueil des migrants sur notre commune 
du 3 novembre 2015 au 31 mars 2016.

Engagement 
En novembre, je me suis engagé à faire un point 
d'étape lors de la cérémonie des vœux, puis un 
bilan définitif de cet accueil après la remise des clés 
du Domaine de Villeneuve par l'association Forum 
Réfugiés, avec qui nous avons conventionné.
À mi-parcours, celles et ceux qui ont assisté à la 
cérémonie des vœux du maire ont pu partager un 
moment festif et d'échanges avec les migrants, mais 
aussi avec les membres de l'association et de nom-
breux bénévoles.

Un accueil de 5 mois
Le centre d'accueil et d'orientation ouvert le 3 
novembre 2015, a donc fermé ses portes le 31 
mars 2016 respectant ainsi les engagements pris 
conjointement par la Préfecture, Forum Réfugiés et 
la Municipalité.
Le Préfet de région, Michel Fuzeau, et la coordina-
trice de la préfecture, Aurélie Lebourgeois durant 
trois mois, puis Mme la Préfète du Puy-de-Dôme, 
Danièle Polve Montmasson et Mme Marie-Josèphe 
Bernard, nouvelle coordinatrice depuis fin janvier, 
le sous-préfet de Riom, François Valembois, Jean- 
François Ploquin, le directeur général de Forum 
Réfugiés, Sandrine Desroches sa directrice adjointe 
ont été les interlocuteurs permanents de l'équipe 
municipale tout au long de ces cinq mois.
L'association Forum Réfugiés, chargée par la Pré-
fecture de gérer le centre, a occupé les lieux en 
contractualisant avec la commune une convention 
d'occupation. Conformément à celle-ci, les charges 
de fonctionnement qui incombent à tout locataire 
du site ont été intégralement prises en charges. Un 
état des lieux contradictoires à l'entrée et à la sortie 
des lieux a été fait. 

66 migrants
Durant ces cinq mois, l’association aura accueilli 
en tout 66 migrants issus de la jungle de Calais. Le  
3 novembre 2015, ils étaient 48 à fouler le sol de 
notre village, bientôt rejoints par un 49e, puis, suite 
aux différents départs, le site a pu en accueillir 17 
nouveaux le 28 janvier 2016.
Les premiers étaient de nationalité érythréenne, 
soudanaise et syrienne. Les seconds étaient 
originaires, d'Afghanistan, d'Irak, d'Iran, du Pakistan, 

et du Soudan. L'association a géré la logistique de 
l'hébergement, l'accompagnement administratif, la 
sécurité intérieure du site, coordonnée l'action des 
bénévoles… 

Forum Réfugiés-Cosi : partenaire du HCR (Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les Réfu-
giés) l'association gère des plateformes d'accueil 
et d'orientation, des centres d'hébergement et 
des programmes d'intégration pour les deman-
deurs d'asile, les réfugiés et les mineurs isolés 
étrangers. Elle assure également des consulta-
tions médicales auprès des personnes exilées 
victimes de persécutions et de torture. Enfin elle 
propose des formations pour les professionnels 
et bénévoles intervenants auprès des deman-
deurs d'asile et réfugiés, et même des actions de 
plaidoyer et de sensibilisation du grand public. 
Pour en savoir plus: www.forumrefugies.org

Les femmes et les hommes en bleu …
Les forces de l'ordre, et plus particulièrement la 
brigade de gendarmerie de Combronde-Aigueperse, 
ont été mobilisées pour cette opération et je les 
remercie pour leur écoute et leur disponibilité. Ils 
ont toujours répondu présent à mes sollicitations 
tout en continuant à remplir leurs missions 
habituelles de sécurité et de prévention auprès de 
la population.

… en blanc …
Dès l'arrivée sur le site un service sanitaire a été mis 
en place par la préfecture. C’est ainsi que l'hôpital 
de Riom a pris en charge les personnes nécessitant 
des soins. La dénutrition fut la première préoccupa-
tion des médecins qui pour la plupart ont agi béné-
volement. Je leur adresse aussi un grand merci et 
sans trahir le secret médical, force est de constater 
qu'aucune épidémie n'a dévasté notre commune.

… et en rouge
Dans le cordon sanitaire on retrouve également 
l'association de l'unité mobile des premiers secours 
(UMPS 63) qui a passé une semaine 24 h/24 h sur 
site. De son côté le SDIS 63, était également dans la 
boucle de cette veille sanitaire.

Le 31 mars 2016, les derniers migrants encore pré-
sents ont été accueillis dans différents sites dont la 
plupart sont situés dans la région poursuivant ainsi 
leur parcours personnel.
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149 jours
Mon édito aurait pu s'arrêter après ce bilan qui 
reflète le respect des engagements de chacun des 
acteurs. Mais je ne pouvais pas refermer cette page 
de l'histoire de notre commune et les 149 jours 
d'ouvertures du centre d'accueil et d'orientation 
sans revenir sur quelques éléments de fonds.

De la sidération de l'émotion …
Il y a eu d'abord les appels téléphoniques injurieux 
et menaçants, puis les tags sur les murs du Château 
et sous le pont de l'autoroute, des lettres et des 
mails anonymes, sans oublier les réseaux sociaux. 
Au nom de la commune, j'ai déposé plainte à deux 
reprises et deux fois à titre personnel. La plupart de 
ces faits se sont déroulés durant les dix premiers 
jours de l'accueil. Certains, cachés derrière des 
pseudonymes sur les réseaux sociaux, continuent à 
propager de fausses informations, mais aujourd'hui 
de nombreuses voix s'élèvent pour rétablir la vérité.

… à la réaction …
Spontanément, parfois en réaction, des messages 
de soutiens sont arrivés par tous les canaux de 
communication émanant de personnes ou de 
groupes de personnes de toutes origines. Je parle ici 
des Pessatoises et des Pessatois bien sûr, des élus, 
des associations dont j'ignorais même l'existence, 
des voisins de communes auvergnates, des gens 
de toute la France et même de pays lointains, 
des enseignants, des artistes, des médecins, des 
journalistes, des hommes et des femmes politiques, 
connus et moins connus, jusqu'à la ligue des droits 
de l'homme ! Cet élan fut si fort et dénué de toute 
idée de récupération que je suis encore le premier 
étonné de son ampleur. Et que dire des bénévoles… 
Quelle implication, quelle mobilisation, quel 
enthousiasme. Un mot pour résumer les bénévoles : 
FORMIDABLES. 
Et face à tous ces " forts minables " qui agissent 
lâchement dans l'ombre pour tagger les murs du 
Château ou répandre leur haine sur les réseaux 
sociaux, mesdames, messieurs les bénévoles je 
vous dis simplement, véritablement, sincèrement : 
MERCI !!!!!

… et croire à la force de l'éducation !
Des collégiens et des étudiants ont souhaité recueil-
lir mon témoignage pour un projet éducatif mais 
aussi des enseignants et notamment un professeur 

en Fac de Droit qui m'a invité en compagnie de Mme 
la Députée, Christine Pires Beaune pour participer 
à un cours magistral en amphithéâtre sur les migra-
tions mondiales. J'ai répondu présent à toutes ces 
sollicitations, car je suis convaincu de la force de 
l'éducation, du témoignage et des échanges pour 
faire bouger les consciences et faire reculer l'obscu-
rantisme, le racisme et tous les extrémismes.

On the road again
Aucune dégradation du site n'a été constatée, l'état 
des lieux en atteste. La seule véritable probléma-
tique a concerné les déplacements à pied le long de 
la route départementale. L'association a été alertée 
et a sensibilisé les migrants qui ont reçu des gilets de 
sécurité. Dans l'enceinte du Domaine, un règlement 
strict a été mis en place par l'association, interdic-
tion de fumer dans les bâtiments, de consommer 
de l'alcool… La gestion interne incombait à l'asso-
ciation, tout comme lorsque des particuliers ou des 
groupes occupent les lieux.

ÉDITO (suite)
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SOMMAIREUne commune attractive …
À aucun moment durant ces cinq mois, la vie du village n'a été 
affectée par l'accueil des migrants. Que ce soit à l'école, au 
niveau des associations, qu'il s'agisse du repas des aînés, des 
manifestations officielles, du travail des employés communaux 
et de l'action des élus, tout s'est déroulé dans la plus parfaite 
normalité. Le boulanger a continué à vendre son pain, les enfants 
à jouer sur la plaine de jeux, les sportifs à courir, les marcheurs 
à se promener, etc…
L'équipe municipale a mené à bien durant cette période la 
réalisation de la station d’épuration, a finalisé le projet de 
transfert de la mairie au Château, pour lequel elle a obtenu une 
subvention du Conseil Départemental et a lancé le lotissement 
du Menhir.
Ce dernier permet de mesurer objectivement que l'intérêt gé-
néral de la commune a été préservé sans porter atteinte aux 
intérêts particuliers, je parle ici de la valeur de l'immobilier sur 
la commune. En effet le prix du m2 à Pessat-Villeneuve atteint 
des sommets puisque le lotissement communal du Menhir est à 
105€ en janvier 2016 alors que celui de la Chapelière était à 85€ 
en 2014. Un lotissement privé propose des terrains à un niveau 
de prix encore plus élevé et sur un autre secteur un promoteur a 
un projet ambitieux avec une très forte demande. L'attractivité 
de notre commune n'est plus à démontrer, les faits sont là!

…et une commune humaine !
Comme vous le voyez, comme vous le vivez tous les jours, notre 
commune a continué son chemin, sa progression, sa modernisa-
tion tout en réalisant un acte humanitaire ce qui donne un sens 
à l'action politique.

Bienvenue !
En conclusion je vous livre le texte de Jean-Michel Ribes dans un 
livre qui vient de paraître :

" Qu'ils sont nombreux, dans notre beau pays des 
Droits de l'Homme, les réfugiés. Réfugiés dans le 
confort, la haine de l'autre, leurs petits souliers, la 
charité qui commence par soi-même, l'après moi le 
déluge, le marchez pas sur ma pelouse, mon pays 
d'abord, et moi est-ce-qu'on m'aide ? etc.
Heureusement, il y a aussi tous ceux qui savent que 
les gens qui se noient avant d'aborder Lampedusa 
ou ce petit garçon de trois ans immobilisé par la 
mort sur une plage de Bodrum, c'est notre famille, 
notre fils. Ils sont tous ce que nous sommes, des 
humains. Il est urgent de nous accueillir. "

Gérard Dubois
Maire de Pessat-Villeneuve
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VIE MUNICIPALE

État Civil 2015
Naissances

Mariages

Décès

RAULY Gabin, Jean, né le 6 janvier 2015
DE FALVARD Jade, Marine née le 13 mars 2015
MARQUES Lucas né le 3 juillet 2015
REVILLIER Paul né le 19 août 2015 
ROBILLARD Anna, Joséphine née le 23 septembre 2015

M. LUGNIER Stéphane, Jean, Charles & Mme MELON Charlène 20 juin 2015
M. GREGOIRE Brice, François & Mme DUPERRAY Virginie, Fabienne 11 juillet 2015
M. PLANCHE Thierry & Mme BELLUMORI Anne-Marie 12 septembre 2015
M. ALEMANY Daniel, Pascal & M. ALGARTE Lionel David 10 octobre 2015

M. CHENOT Jean Joseph décédé le 3 janvier 2015
M. RAYMOND Pierre décédé le 9 avril 2015
Mme FERRI Fabienne Annie Régine décédée le 26 juin 2015 
M. DIGONNET Olivier, Pierre, Marie décédé le 26 juillet 2015

Horaires d’ouverture
du secrétariat de Mairie :

Semaines paires :
Mlle Elsa MACHADO vous accueille :

Lundi
Mardi
Jeudi 

Mardi
Jeudi de 8 h 30 à 12 h 

de 8 h 30 à 12 h 

de 8 h 30 à 12 h 
et de 16 h 30 à 18 h 30 

de 8 h 30 à 12 h 
et de 16 h 30 à 18 h 30 

de 9 h à 12 h 

Vendredi 
Vendredi 

Samedi

Semaines impaires : 

Mairie de Pessat-Villeneuve www.pessat-villeneuve.fr

Place de l'École – 63200 PESSAT-VILLENEUVE
Tél : 04 73 38 28 59 – Fax : 04 73 38 12 26 – Email : mairie.pessatvilleneuve@orange.fr 



 L’équipe enseignante

À Pessat-Villeneuve, les enfants sont répartis en trois classes :

• Nadège Papon enseigne dans la classe des petites et 

moyennes sections de maternelle du Lundi au Jeudi. Elle 

est remplacée le vendredi par Mme Barbara Chabanot. 

• Anne-Marie Mantin se charge de la classe des moyennes 

sections et grandes sections de maternelle, (les élèves de 

moyennes sections se retrouvent une partie de l’après-

midi dans la classe de Mme Papon)

• Sandrine Menuge (directrice de l’école) s’occupe de la 

classe des GS et des CP.

• Nathalie Chassagnette, Isabelle Barsse et Nathalie Mar-

tins accompagnent les enfants de maternelle tout au long 

de leurs activités scolaires..

À Clerlande, il y a désormais trois classes :

• Audrey Urban Trouve (directrice) s’occupe 

de la classe des CE2 et des CM1.

• Véronique Roche s’occupe de la classe des 

CM1 - CM2.

• Sébastien Grossmann, s’occupe de la 

classe des CE1 et avec Barbara Chevillot, 

ils complètent les temps partiels de Mes-

dames Roche et Urbain Trouve pour cette 

année.

ÉCOLE
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Les horaires des NAP sur le site de Pessat Villeneuve sont les Lundis et Jeudis de 
15 h 00 à 16 h 30 et sur le site de Clerlande les Mardis et Vendredis de 15 h 15 à 
16 h 45.
Sur PESSAT-VILLENEUVE, l’équipe animatrice est composée de Nathalie 
Chassagnette, Isabelle Barsse, Nathalie Martins, Ludovic Martin, Aurélie Martins 
et Christine Monier.
Sur CLERLANDE, l’équipe animatrice est composée d’Aurélie Martins, Mireille 
Krayzel, Sandrine Farnier et Ludovic Martin.
Les équipes d'animation et les enseignants travaillent ensemble pour harmoniser 
la semaine des enfants. Les activités, issues d'un gros travail de recherche et de 
créativité, sont préparées à l'avance par les animateurs et proposées aux enfants 
en fonction de leurs affinités.

 NAP et leurs animateurs

L’école ARC EN CIEL
 SIVOS 
les représentants de la commune sont : 

Titulaires :  Frédéric Villatte, Caroline Delaitre, Charlotte Diogon.
Suppléantes :  Isabelle Harry, Christelle Moulin. 

La nouvelle organisation du SIVOS a été mise en place depuis la rentrée 2015. 
Suite à la démission du président M. Thoulouze, M. Denis Dain le remplace dans 
ces fonctions. 



Sur le site de Pessat-Villeneuve, les délégués 
des parents d’élèves sont : 
Mme Brihat, Mme Montergous, M. Emeriau 
(titulaires), et M. Messager (suppléant)

Les représentants des parents d’élèves sur 
Clerlande sont : 
Mme Mallet, Mme Roux , Mme Paulet (titulaires), et 
Mme Rougane (suppléante)

 Les représentants des parents d’élèves 

 Horaires
Les horaires de l’école  
Arc-en-Ciel sont : 

– Les lundis et jeudis de 8 h 30 (accueil à 
partir de 8 h 20) à 11 h 45 et de 13 h 45 
(accueil à partir de 13 h 35) à 15 h 00.

– Les mercredis de 8 h 30 (accueil à 
partir de 8 h 20) à 11 h 30.

– Les mardis et vendredis de 8 h 30 
(accueil à partir de 8 h 20) à 11 h 45 et 
de 13 h 45 (accueil à partir de 13 h 35) 
à 16 h 30.

Les horaires de Clerlande sont :
– Les lundis et jeudis de 8 h 45 à 12 h 00 

et de 14 h 00 à 16 h 45.
– Les mercredis de 8 h 45 à 12 h 00.
– Les mardis et vendredis de 8 h 45 à 

12 h 00 et de 14 h 00 à 15 h 15.

 Bus et navettes
• La navette reliant l’école de Pessat-Villeneuve à 

Clerlande part de l’école à 08 h 30. Elle revient le soir 
à 17 h 00. Le mercredi, elle est de retour autour de 
12 h 00.

• Le ramassage scolaire pour les collégiens et lycéens  
se fait :
– Place de l’Église : à 07 h 09 et le soir à 17 h 11 et 
18 h 31. 
– Hameau de Pessat : à 07 h 11 et le soir à 17 h 08 et 
18 h 28.

Ce transport est organisé par R’Cobus.
Pendant le temps scolaire, des navettes 
sont gratuitement mises à disposition 
des écoles maternelles et élémentaires 

du territoire afin de leur permettre de transporter les 
élèves aux activités sportives ou culturelles proposées 
par Riom Communauté, comme par exemple pour les 
déplacements à la bibliothèque ou à la piscine.

 Cantine garderie
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Quel mode de garde pour mon enfant sur le 
territoire de Riom Communauté ?
Vous êtes parent ou futur parent, vous recherchez un mode de 
garde pour votre enfant en structure collective, individuelle, pu-
blique ou privée, et vous habitez sur le territoire de Riom Commu-
nauté, prenez contact avec le guichet unique qui vous informera et 
vous accompagnera dans votre choix, en fonction de vos besoins.
Lieu d’information, d’animation et d’échanges au service des 
parents, des enfants, des assistants maternels et gardes à domi-
cile, le Relais Assistants Maternels (RAM) de Riom Communauté 
évolue avec la mise en place d’un guichet unique au service des 
familles habitant l’une des 10 communes du territoire intercommu-
nal (Chambaron-sur-Morge, Enval, Le Cheix-sur-Morge, Malauzat, 
Marsat, Ménétrol, Mozac, Pessat-Villeneuve, Riom ou Saint-Bon-
net-près-Riom).
En effet, depuis le 1er mars, Riom Communauté a en charge la 
mise en œuvre et la coordination de la politique Petite enfance. Ce 
choix va permettre de mieux répartir l’offre sur le territoire et de 
répondre à l’évolution des besoins des parents, dans l’intérêt des 
enfants.

Guichet unique :

RAM
3, rue du 19 Mars 1962

63200 RIOM
Tél. 04 73 67 97 39 (avec répondeur) 

Port. 06 85 58 59 97
ram@riom-communaute.fr
www.riom-communaute.fr

HALLE DE RIOM [ NOUVEAU MARCHÉ ] : Le Carreau de nos Producteurs 
chaque mercredi de 16 h à 19 h
Le marché alimentaire de la halle de Riom a lieu chaque samedi matin de 7 h à 13 h. Un nouveau 
rendez-vous supplémentaire est proposé aux amateurs de produits locaux en vente directe. Une 
dizaine de producteurs sont présents chaque mercredi de 16 h à 19 h sous la halle de Riom.
Viande de veau, bœuf, charcuterie, volaille, 
œufs, légumes frais et transformés, fruits, 
miel, safran, tomes de montagne, cantal, 
Saint-Nectaire, yaourts, plantes aroma-
tiques et médicinales… de provenance lo-
cale. 
Les exploitations sont situées en moyenne 
à 35 km de Riom (dans un rayon de 100 km 
maximum) : Allier, Cantal, Combrailles, San-
cy, Limagne sont les terroirs d’origine de ces 
produits de qualité : bio, AOC, appellation 
Montagne. 

Ce second marché hebdomadaire est issu de la volonté des élus de développer les circuits alimentaires de 
proximité, c'est-à-dire rapprocher les producteurs et les consommateurs. Mais il vise également à mettre en 
valeur la Halle, et la qualité de sa rénovation, tout en contribuant à animer le centre-ville riomois.



Les communautés de communes de Limagne 
d’Ennezat, Riom Communauté et Volvic Sources de 
Volcans vont fusionner, ce qui va former un ensemble 
de 31 communes et près de 66 000 habitants. 
– Un comité de pilotage : composé des 3 bureaux 

communautaires animés par les 3 présidents. Son 
but sera de valider l’avancement des travaux. Il 
se réunira une fois par mois.

– Un comité de pilotage restreint : composé de 
4 élus de chaque EPCI. Son but sera d’animer 
l’avancement des travaux et de diffuser l’infor-
mation à tous. Il se réunira tous les 15 jours.

Depuis mars 2016, des groupes de travail composés 
de 3 à 5 élus communautaires et un technicien de 
chaque EPCI* sont mis en place. Leurs objectifs sont 
de diagnostiquer et de donner une vision précise de 
la situation, d’analyser afin de présenter tous les 

traitements d’écarts en ciblant les points à travailler 
préalablement et enfin, de proposer et présenter 
les opportunités objectivées. 
Des groupes de travail seront organisés en fonction 
des compétences : 

Développement économique 
Tourisme
Aménagement – Urbanisme – Habitat
Transport
Environnement
Petite enfance-enfance – jeunesse
Culture 
Sport
Action sociale 

L’arrêté de création du nouvel EPCI compilera les 
statuts des trois EPCI fusionnés. 

*EPCI : Etablissement Public de Coopération intercommunal

SDCI, Fusion des communes
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DOSSIER SPECIAL 

Pessatoises, Pessatois,
La commune de Pessat-Villeneuve va accueillir des migrants volontaires, souhaitant demander 
l'asile en France, issus du campement de Calais.
Cet accueil est confié par le Préfet à l'association "Forum Réfugiés" qui les accompagnera dans 
ce processus qui comporte notamment une phase sanitaire et administrative. La commune 
conventionne directement avec l'association.
Tous les frais sont pris en charge par l'État. Cet hébergement d'accueil et d'orientation est 
provisoire et se terminera au plus tard le 31 mars 2016.
Pourquoi le choix s'est porté sur notre commune?
Le 17 septembre, suite aux mesures gouvernementales, le Préfet conviait les élus afin de recen-
ser les communes disposant de lieux d'hébergement éventuellement disponibles dans le cadre 
de l'arrivée massive de réfugiés notamment Syriens et principalement des familles. Au vu du 
contenu de cette réunion, Pessat- Villeneuve ne pouvait pas répondre à cette demande faute 
d'habitat adapté (maison, appartement). En complément le Préfet a annoncé qu'un appel à 
projet régional devrait être lancé pour un nouveau CADA (Centre d'Accueil pour Demandeurs 
d'Asile) aussi la commune pourrait ou non déposer un dossier de candidature.
Face à une situation humanitaire qui se dégrade rapidement, le 12 octobre, le Ministre de l'In-
térieur décide de désengorger le site de Calais. Les Préfets sont donc sollicités pour des sites 
immédiatement disponibles et opérationnels permettant d'héberger de façon temporaire dans 
des conditions décentes, les migrants volontaires qui souhaitent demander l'asile en France.
Lundi dernier, 26 octobre, M. Le Sous-Préfet me contacte. Le lendemain, il visite le Domaine de 
Villeneuve en présence de la chargée de mission de la préfecture et de moi-même. Le lieu rem-
plissant les conditions d'accueil, une réunion avec les conseillers municipaux a été organisée le 
soir même. L’ensemble des élus présents et absents ont été consultés et ont pu poser toutes 
les questions et s’exprimer sur le sujet. C’est en m’appuyant sur une position majoritaire que 
j’ai donné le feu vert pour cet accueil mercredi midi.
Jeudi soir, le Préfet a organisé une réunion de calage avec tous les acteurs mobilisés, de la 
sécurité civile en passant par la gendarmerie, l'association en charge de cet accueil et bien sûr 
la commune.
Je viens d’avoir la confirmation officielle de la Préfecture que le groupe de migrants arriverait 
au plus tôt demain mardi 3 novembre 2015. L'urgence humanitaire et la nécessaire confiden-
tialité expliquent ce processus de décision et n'ont pas permis de vous informer plus rapide-
ment.
Je me tiens bien évidemment à votre disposition pour répondre à toutes vos interrogations. 
Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter la coordination départemen-
tale de l'accueil des réfugiés de la Préfecture au 04.73.98.63.63. Si nécessaire une ou plusieurs 
réunions seront co-organisées le cas échéant en présence des représentants des services de 
l'État. 
Fuyant la guerre qui ravage leurs pays ces jeunes gens trouveront chez nous enfin un moment 
de répit dans leur parcours.

Cordialement,
Gérard DUBOIS 

Maire de Pessat-Villeneuve

Pessat-Villeneuve, le 2 novembre 2015

Communiqué municipal

Département du Puy-de-Dôme
Mairie

de
Pessat-Villeneuve

63200
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3 novembre 2015
En cette matinée ensoleillée, 47 hommes et une 
femme montent dans un bus. Amin s'assoit au mi-
lieu. 10 h, c'est le temps que va durer ce voyage. Un 
aller vers un nouvel espoir, une nouvelle vie. Par la 
fenêtre, il jette un dernier regard vers ce que l'on 
appelle désormais la jungle de Calais. Lorsque cette 

femme, il y a deux jours lui a demandé s'il était vo-
lontaire pour demander asile en France, Amin n'a 
pas hésité. Cela fait plus de neuf mois qu'il errait et 
se heurtait à l'impossibilité de traverser cette mer… 
Large de 40 kilomètres seulement. Et dire qu'un an 
plus tôt il avait réussi à traverser une mer beau-
coup plus large… Sur un bateau… et quel bateau ! 
Amin était à fond de cale entassé avec près de 150 
hommes, femmes et enfants. Soudain le bateau s'est 
arrêté. Panne des moteurs… Et l'eau qui commence à 
monter dans cette cale, la pompe à elle aussi rendue 
l'âme. Il faut sortir vite et espérer avoir de la chance. 

De la chance, Amin en a eu. Plusieurs fois. Il a osé 
s'opposer au pouvoir en place au Soudan. Étudiant, il 
participe à des groupes de paroles à l'université, ma-
nifeste contre l'organisation d'élections truquées… 
emprisonné, torturé, relâché, surveillé, menacé de 
mort… C'est sa mère qui le poussera à partir. C’est 
ce qu’il fait. Il part direction du nord et la Libye où 
il sera tour à tour esclave, manœuvre, berger… Il 
finira par réussir à embarquer sur un bateau à Tri-
poli direction l'Italie. En perdition, le bateau manque 
de couler en pleine mer. Soudain un hélicoptère et 
plus tard un bateau norvégien qui apparaît. Et voilà 
la Sicile, l'Italie, Vintimille, puis la France. Un train 
direction Paris puis Calais… Et maintenant il est dans 
ce bus. Ses compagnons de voyage sont Soudanais, 
Erythréens, Syrien, fatigués, épuisés…

20 h 10, le bus quitte l'autoroute. 
20 h 20, le bus entre dans le parc du Domaine de 
Villeneuve et se gare face au Château. Dès leur 
descente, ils sont accueillis par le Préfet de Région 
et Gérard Dubois, le maire de Pessat-Villeneuve.

Welcome here !
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DOSSIER SPECIAL 
Le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés
Crée en 1950, au lendemain de la Seconde Guerre 
Mondiale, pour venir en aide aux Européens 
déplacés par le conflit, le Haut Commissariat de 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) a un man-
dat initial de trois ans pour accomplir son travail. 
Il est ensuite voué à disparaître. Face à l’ampleur 
de la tâche, son mandat est prolongé jusqu’à la 
fin de la décennie, et c’est en 1956 que le HCR est 
confronté à sa première situation d’urgence ma-
jeure : l’exode de réfugiés lors de l’écrasement de 
la révolution hongroise par les forces soviétiques. 
Dès lors, l’utilité du HCR ne sera plus jamais re-
mise en question.

Dubliné Kesako ? 
Une personne « dublinée » est un refugié qui, selon 
les critères du règlement européen, dit Dublin III, doit 
déposer sa demande d’asile dans le premier pays où il a 
laissé des traces de son passage. À savoir l’enregistrement 
de ses empreintes digitales par la police dans le fichier eu-
ropéen Eurodac. Ainsi, s’il veut demander l’asile politique, 
il doit retourner dans cet État pour déposer sa demande - 
ce qui l’empêche de choisir librement le pays où il souhaite 
s’installer. Beaucoup de migrants préfèrent abîmer ou suppri-
mer leurs empreintes en se brûlant le bout des doigts, en le 
tailladant, en étalant de la colle dessus et plus si imagination. 

Ses missions 
L’objectif premier du HCR est de sauvegarder les droits et 
le bien-être des réfugiés et apatrides. Il cherche à garan-
tir à toute personne asile et refuge dans un autre État, 
tout en préservant la possibilité pour elle de retourner, 
librement ou volontairement, dans son pays d’origine, de 
s’intégrer sur place ou de s’installer dans un pays tiers 
Dans la phase d’urgence, le HCR et ses partenaires 
mettent tout en place pour porter assistance et couvrir 
les besoins essentiels des populations réfugiées, notam-
ment en distribuant des vivres, en construisant des abris, 
en facilitant l’accès à l’eau potable, aux soins et à l’édu-
cation des enfants. Dans un second temps, le HCR encou-
rage l’autosuffisance des populations et développe les 
moyens de subvenir de façon autonome à leurs besoins. 
Lorsque la paix et la sécurité sont rétablies, le HCR aide 
les États à trouver des solutions d’avenir pour les réfu-
giés, dont le retour volontaire dans leur pays. Malheureu-
sement, seuls 126 000 d’entre eux ont été en mesure de 
rentrer chez eux en 2014. Ce chiffre n’a jamais été aussi 
faible. 

Une urgence humanitaire sans précédent en Europe et en Méditerranée
Depuis le début de l’année 2015, plus de 750 000 personnes ont traversé la Méditerranée, entreprenant des 
voyages périlleux depuis la Syrie, l’Irak, l’Afghanistan, l’Erythrée, le Soudan et d’autres pays déchirés par la 
guerre, la persécution et de terribles tragédies humaines. Parmi elles, nombreuses sont celles qui quittent 
les pays de premier asile (Turquie, Liban, Jordanie…) en raison d’un financement insuffisant des programmes 
d’assistance humanitaire aux réfugiés mis en œuvre par le HCR et ses partenaires. 
Des milliers de familles continuent de fuir pour échapper à la mort, risquant leur vie en traversant une mer 
dangereuse. Beaucoup n’ont d’autre choix que d’embarquer sur des bateaux de fortune, surchargés et en 
piètre état, afin de donner à leurs enfants une chance de survivre et de vivre en sécurité. 
Pour certains, ce voyage désespéré sera le dernier : plus de 3 000 personnes sont mortes noyées ou as-
phyxiées dans des cales de bateau en essayant de rejoindre l’Europe en 2015. 
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Interview réalisée le 1er mars 2016
Interview de Charlotte, responsable du site de Pessat-Villeneuve, sous la direction Accueil Asile 
basée à Lyon. Cela fait 3 ans que Charlotte travaille pour Forum Réfugiés.

 Quelles sont les missions de Forum réfugiés ? 
Il faut accompagner les demandeurs d’asile et bien leur expliquer qui nous sommes, ce que nous faisons et 
comment nous le faisons. Nous nous distinguons des autres institutions. 

 48 migrants sont arrivés en novembre, combien sont-ils aujourd’hui ? Quel âge ont-ils ?
Actuellement ils sont 24 car un bon nombre d’entre eux sont déjà partis en ATSA (Accueil temporaire) ou en 
CADA (Centre d’Accueil pour les Demandeurs d’Asile). La grande majorité d’entre eux ont moins de 30 ans. Ce 
sont essentiellement des jeunes qui ont entre 20 et 26 ans. 

 Comment se sont-ils adaptés ? Combien de temps avant qu’ils trouvent leur repères ? 
Il est très difficile de répondre à cette question puisque, bien évidemment, ils sont tous très différents. Déjà il 
faut remettre les choses dans leur contexte. Quand ils sont arrivés, il faisait nuit, ils ne savaient pas vraiment 
où ils se trouvaient, ne connaissaient personne. Certains n’avaient aucun bagage si ce n’est le short et le tee-
shirt qu’ils portaient. Les plus chargés n’avaient avec eux qu’un sac 
à dos… 
Il n’est pas évident de dire à partir de combien de temps ils ont com-
mencé à se sentir mieux, puisque cela est propre à chacun, mais je 
dirai à partir de 2 ou 3 semaines… D’autres qui sont plus « timides » 
ont eu besoin de plus de temps, d’être en confiance pour s’ouvrir 
aux autres. Mais certains ont pu changer du tout au tout au bout de 
quelques semaines quand ils ont commencé à établir des relations. 
Bref chacun a sa capacité à s’adapter. 

 Comment vivent-ils leur séjour ?
L’apprentissage de la langue, la 
température… 
La plupart se sont très vite impliqués. Ils 
ont été très vite demandeurs de faire des 
activités, et surtout d’apprendre le français. 
Ils sont vraiment dans une dynamique de 
vouloir apprendre. Mais là encore, chacun 
a son propre rythme. Certains n’étaient 
pas encore dans l’état d’esprit d’apprendre 
la langue, il leur aura fallu plus de temps. 
Il est vrai que la vie en France est diffé-
rente que dans leur pays. Par exemple les 
repas, ils ne mangent pas la même chose 
ici, ou encore il y a un grand changement 
de températures. Certains sont arrivés en 
tongues et en tee-shirt, je ne sais pas si 
vous réalisez ! Ils n’avaient rien. Une per-
manence vestimentaire est organisée par 
le secours populaire où ils peuvent prendre 
des vêtements chauds. Cela dit ils n’ont pas 
lâché leurs tongues pour autant ! C‘est la 
« culture tongue » c’est comme ça, et c’est 
assez drôle !

>>>

 Je sais que les bénévoles les ont beaucoup accompagné. Que leur proposent-ils comme 
sorties ?
Certains bénévoles sont très impliqués et proposent de nombreuses sorties comme au cinéma, concert, pis-
cine, théâtre, bal, randonnées, musée… C’est très varié. Et les places sont toujours toutes remplies ! Depuis 
fin février, nous avons un partenariat avec une association sportive qui leur propose des séances de sport 2 
fois par semaine. C’est important le sport car ça sociabilise, ça créé des liens et puis ça défoule ! 
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DOSSIER SPECIAL 

 Des amitiés ont dû se créer je suppose ? 
Oui bien sûr, à commencer déjà avec les bénévoles 
qu’ils voient tous les jours et qui leur apportent 
beaucoup. Et puis aussi entre eux. Certaines amitiés 
sont vraiment bien soudées et ils gardent contact. 
Certains sont déjà partis en centre ou en CADA, mais 
continuent de donner des nouvelles, et reviennent 
même voir leur amis de temps en temps.  Y a-t-il eu des problèmes ? 

Non. Au contraire pour voir qu’il y a une cohabitation 
importante, cela se passe très bien. La vie en commu-
nauté n’est pas toujours évidente pourtant. 

 Toute cette mise en place a dû demander 
une grande organisation je suppose ?
Il a fallu être très réactif, on a beaucoup sué ! Il ne 
faut pas oublier que c’est un site d’urgence, tout cela 
s’est mis en place en deux, trois jours. On n’a rien pu 
anticiper, il a fallu s’organiser au fur et à mesure. Cela 
a été un vrai travail d’équipe et le résultat est là.

 Quelles démarches pour leur avenir ? 
Ils sont tous dans des procédures adaptées à leur si-
tuation. Ce sont des démarches très longues avec de 
nombreuses étapes.

 Ont-ils des diplômes ou des expériences 
professionnelles ? 
Certains oui, d’autres non ! Il y en a un qui est in-
génieur, un autre qui travaillait dans l’aéronautique. 
Quelques-uns travaillaient dans l’agriculture, d’autres 
ne sont pas allés à l’école… Il y a tous les profils et 
différentes classes sociales. 

 Ont-ils une chance de trouver un 
emploi ? 
C’est un parcours d’insertion qui est très long et 
difficile et il faut commencer par parler la langue, 
c’est primordial, ils l’ont bien compris. Il faut 
d’abord que leurs dossiers soient étudiés, acceptés 
etc... Ça peut prendre du temps, et tant que cela 
n’est pas fait, tant qu’ils n’ont pas obtenu le droit 
de protection, ils n’ont pas le droit de travailler.

 Dans un mois, (le 31 mars), ils vont devoir s’en aller, où ont-ils la possibilité d’aller ? 
En CADA ou en ATSA. Ils y seront mieux car ici ils n’ont pas beaucoup d’intimité. Ils ont besoin d’évoluer, 
d’avancer, ils ne peuvent pas rester ici indéfiniment, cela reste un centre d’urgence, c’est provisoire. 

 Êtes-vous confiant pour leur avenir ? 
Et bien il y a plusieurs choses à prendre en compte. Tout 
d’abord, il faut qu’ils obtiennent une protection, que 
leurs dossiers soient acceptés, sinon ils ne pourront pas 
travailler légalement. Et puis il y a la question du long 
terme. Pour tous, qu’ils aient obtenu une protection ou 
non, il n’est pas facile de s’adapter dans un pays qui n’est 
pas le leur. Cela dépend aussi des profils. Certains ont 
une grande capacité d’insertion et d’adaptation, d’autre 
beaucoup moins. Ils ont chacun leur histoire et leur 
expérience de vie, ça fait partie d’eux. Mais être dans 
un nouveau pays dont on ne parle pas la langue, dont 
on ignore presque tout du système c’est vraiment dur. Il 
leur faudra de l’aide pendant un moment encore. 

Charlotte tient à rebondir sur le terme d’inté-
gration. « Il faut faire attention à ce mot car 
l’intégration a plusieurs degrés. Il faut certes 
s’adapter au pays où nous allons, apprendre la 
langue, le mode de fonctionnement du pays, 
les habitudes… Mais  il est important de rester 
qui on est et de ne pas oublier d’où l’on vient. 
Certain, à vouloir trop s’intégrer en oublient 
qui ils sont. Il faut savoir rester soi-même, cela 
me paraît primordial.  On a tous notre passé, 
nos souvenirs, une éducation, des valeurs… qui 
définissent qui nous sommes, et il faut essayer 
de le rester. »

16 La Plume Pessatoise



Les bénévoles…

…sont formidables !
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DOSSIER SPECIAL 

31 Mars 2016,

la fin de l’aventure, 
le temps du départ
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CCAS

Le Centre Communal d’Action Social et ses actions

Pour la 8e rentrée scolaire, le CCAS a renouvelé l’aide financière aux 
familles pessatoises, par la prise en charge d’une partie des frais de 
cantine avec l’application d’un quotient familial. 25 familles en ont été 
bénéficiaires soit 40 enfants.

Le groupe de musique Bloody Mary  
et ses danseuses.

Repas réalisé par le traiteur Poivre et Sel 

Repas des aînés  
du 17 janvier 2016

C’est dans la salle de restauration du Domaine de Villeneuve 
que le CCAS de la commune a organisé ce dimanche le tradi-
tionnel repas annuel des aînés.
Gérard Dubois, le Président du CCAS, a accueilli les invités par 
un discours rempli d’humour et de chaleur. Il a rappelé l’impli-
cation de l’ensemble de l’équipe pour que cette journée soit 
un moment convivial et de fraternité. Le CCAS n’oublie pas 
nos aînés qui pour des raisons de santé n’ont pas pu participer 
à ce moment de convivialité et qui ont reçu un colis gourmand 
soit à leur domicile, soit en maison de retraite. La cinquan-
taine de convives a apprécié l’excellent repas et l’animation 
musicale digne des plus grands cabarets. Plusieurs tableaux 
dont l’incontournable french cancan et pour la première fois 
une danse du feu endiablée, ont provoqué une standing ova-
tion. Au moment de se quitter chacun s’est déjà donné ren-
dez-vous l’an prochain, même heure, même endroit. 

À la rentrée scolaire 2014/2015, le Conseil Départemental a mis à la charge 
des familles, pour la première fois, le transport scolaire assurant la navette 
entre les deux écoles du Regroupement Pédagogique Intercommunal.
Au vu de la surprise des parents face à cette nouvelle, le CCAS a joué son 
rôle d’acteur social. Il a pris à sa charge une partie des frais de transport, 
via l’application d’un quotient familial. 17 familles en ont été bénéficiaires, 
ce qui représente une charge totale de 1 547,80 €.

Cantine et transport scolaire
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Les 22 et 29 Mars 2015 ont eu lieu les 
élections départementales, qui remplacent 
désormais les élections cantonales. Autre 
nouveauté, les candidats ont été présentés 
en binôme composé d’un homme et d’une 
femme. Ce mode de scrutin binominal 
vise à poursuivre un objectif de parité. Les 
conseillés départementaux, élus pour 6 ans, 
pour le canton de Riom sont Mme Stéphanie 
Flori-Dutour et M. Jean-Philippe Perret.

Élections Année Durée du mandat Dernières élections 

Présidentielles 2017 5 ans 22 avril et 6 mai 2012

Législatives 2017 5 ans 10 et 17 juin 2012

Européennes 2019 5 ans 25 mai 2014

Municipales 2020 6 ans 23 et 30 mars 2014

Départementales 2021 6 ans 22 et 29 mars 2015

Régionale 2021 6 ans 6 et 13 décembre 2015

Dates et périodes des élections politiques 

Élections Départementales 2015

Élections Régionales 2015

Le 13 décembre dernier, 5 mois après 
l’adoption de la réforme territoriale, Laurent 
Wauquiez a remporté la deuxième région 
française avec 40,6 % des suffrages. Le Maire 
du Puy-en-Velay, à la tête de la liste LR-UD-
MoDem remplace dès à présent le président 
sortant Jean-Jack Queyranne, union de la 
gauche, qui n’a remporté que 36,84 % des 
voix. 

ÉLECTIONS

Résultats du 2e tour

 Laurent Wauquiez Liste d'Union de la Droite
 40,62 %
 1 201 597 votes

 Jean-Jack Queyranne Liste d'Union de la Gauche
 36,84 %
 1 089 756 votes

 Christophe Boudot Liste du Front National
 22,55 %
 667 102 votes
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Le 23 décembre 2015 a 
été la date décisive pour 
la cabine téléphonique 
de la place de l'École. En 
effet, celle qui était de-
puis tant d’années, ne fait 
aujourd’hui plus partie du 
paysage. 
Elle a été détruite laissant 
un grand vide sur la place 
et faisant de la boîte aux 
lettres une orpheline !

Travaux 2015

Éclairage public lotissement la chapelière

Pessat (réseau pluvial)

Avenue des Allées : sécurisation du carrefour

TRAVAUX 2015
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INAUGURATION du Parcours de Santé

Le Parcours de Santé est accessible au public du 
lever au coucher du soleil depuis le dimanche 
27 mars 2016. Il est rappelé toutefois qu'il est 
fortement déconseillé de s'y aventurer en cas 
d'intempéries (vents violents, orages, neige…). 
Vous trouverez le règlement à l'entrée du bois 
ainsi que sur le site de la mairie de Pessat- 
Villeneuve.
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Entre routes et chemins, faire du 
vélo à Pessat-Villeneuve

Le Club Cyclo de Pessat-Villeneuve (CCPV) a été créé 
il y a 37 ans. Si, à ses origines, il rassemblait essen-
tiellement des pratiquants de Pessat-Villeneuve, il 
s’est peu à peu ouvert aux communes voisines du 
Pays de Riom. Il compte aujourd’hui une vingtaine 
de licenciés de tous âges, qui apprécient l’esprit du 
Club et son approche conviviale de la pratique du 
vélo qui exclut tout esprit de compétition.
La saison route démarre traditionnellement le 
premier dimanche de mars. Les sorties de groupe 
dominicales conduisent les cyclistes sur les routes 
de Limagne d’abord, puis des contreforts des Com-
brailles ou de la Chaîne des Puys. Le point de départ 
est la place de la Mairie, le dimanche à 8 h ou 9 h 
selon la saison. Ceux qui peuvent se libérer parti-
cipent aussi à des entraînements libres en semaine.
La saison est également émaillée de quelques sor-
ties au départ excentré, pour aller explorer des ho-
rizons plus distants comme les Monts du Forez, le 
Livradois, le Cézallier, le Massif du Sancy, voire hors 
du département.
Les cyclos du CCPV sont aussi des pratiquants du 
VTT et ce toute l’année, mais plus particulièrement 
à partir d’octobre en attendant le lancement de la 
prochaine saison route. Depuis 3 ans, le Club pro-
pose en décembre une sortie VTT nocturne à la 
recherche de nouvelles sensations.

Le Club organise aussi chaque année, alternative-
ment sur route ou en VTT, une semaine « grand 
vélo » sur 4 à 5 jours en juin où les pédaleurs jaunes 
vont se mesurer à de grands sites du vélo (Alpes, 
Pyrénées, Grands Causses…).
Ceux qui le souhaitent peuvent aussi participer au 
long de l’été à des épreuves cyclotouristes régio-
nales (Les Copains à Ambert, la Lily Bergaud à Mau-
riac…).
Le CCPV est ouvert à tous ceux, hommes et femmes, 
jeunes et moins jeunes, qui à Pessat-Villeneuve 
ou dans les environs, 
souhaitent débuter ou 
renforcer une pratique 
du vélo détente et santé.

Pour mieux connaître le 
CCPV, on peut parcourir 
le journal du Club « Roue 
libre » dans sa version PDF 
sur le site de la mairie de 
Pessat-Villeneuve : 
www.pessat-villeneuve.fr

Club Cyclotouriste 

Au départ du dernier Tour du Sancy en juin 2015

Renseignements auprès de
Jean-Claude Batisse (04 73 63 57 14)  
ou Daniel Guittard (04 73 38 18 65)  
ou André Robiolle (04 73 38 26 77)



Société de Chasse
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L’année 2015 s’est clôturée avec la tombola du 11 
décembre, qui a permis de gagner une vingtaine de 
dindes. 
Le repas annuel des chasseurs aura lieu en avril et, 
cette année, le chevreuil sera à l’honneur. 

Piano à Pessat !

La municipalité et les pessatois étaient fiers d'accueillir 

une étape de "Piano à Riom " le soir du 29 juin 2015 

au château de Villeneuve. C'est Renaud Merle, son pré-

sident, qui a proposé ce partenariat. En visitant le site, 

il a de suite imaginé un ciné-concert pour cette soirée.

Ils étaient trois musiciens Francis Paraiso, Stéphane 

Tesnier et Romain Desjonquères. 

Romain, au violoncelle est Pessatois et était très heu-

reux de cette occasion unique de se produire dans son 

village et de faire la fierté de ses parents.

On dit souvent que le violoncelle est l'instrument le 

plus proche de la voix humaine, c'est peut-être pour 

cela qu'il allait si bien avec le film muet. En tout cas 

les élèves de l'école arc en ciel ont apprécié le ciné 

concert. Car Piano à Riom c'est aussi un festival qui va 

à la rencontre de tous les publics.

La journée a été chaude, la soirée 

agréable, la musique embellit 

les lieux où on l'entend, et c’est 

avec plaisir que les spectateurs 

ont su apprécier un excellent 

concert.
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 13 juillet
La météo clémente a permis de réunir plus de 200 personnes 
à un barbecue géant concocté par le comité des fêtes et envi-
ron 500 personnes pour le traditionnel feu d'artifice offert 
par la mairie, une soirée dansante a clôturé cette magnifique 
journée.

Zumba fitness 
 Saison 2015 /2016
Depuis 4 ans maintenant l’association Pessat-
Zumba-Dance vous propose des cours de Fitness 
et Zumba les mercredis de 19 h à 21 h .
Un entraînement complet, alliant tous les élé-
ments de la remise en forme : cardio et prépara-
tion musculaire, équilibre et flexibilité, un regain 
d'énergie et un bien-être absolu après chaque 
session.

Comité des fêtes

 31 octobre : 
Halloween
Très belle réussite de cette fin 
d'après-midi, où deux groupes 
d'enfants se sont formés pour 
une récolte de bonbons dans les 
rues du village. Un grand merci 
aux habitants d'avoir bien garni 
leurs paniers à friandises et aux 
mamans pour la confection des 
gâteaux que les petits ont pu 
déguster en fin de promenade.

Pour tous renseignements

 Vous pouvez  
contacter :

Cathy, Isabelle  
ou Fred,  

membres du bureau

 ou envoyer un mail à  
pessatzumbadance@gmail.com

Tél. 06 12 43 07 37



L’association accueille les enfants de la commune et leurs copains des 
communes voisines à partir de 4 ans .
Elle leur propose des activités manuelles variées (peinture, bricolage, 
cuisine…).
Les activités ont lieu dans la classe verte de l’école Arc-en-Ciel le samedi 
matin de 9 h 30 à 11 h 30 selon un calendrier prévu.

Les jeudis sont devenus incon-
tournables pour ces 15 habitués 
qui, entre parties de scrabble et 
de belote, se retrouvent pour 
passer un bon moment. 

Malgré la santé fragile de cer-
tains de ses membres, le club 
reste le même. Bien que l’on 
aimerait accueillir de nouveaux 
adhérents, car le manque d’effec-
tif freine les activités internes et 
communales. 

VIE ASSOCIATIVE

Les artistes en herbe

Club Soleil d'Automne

Contacts : 
Dominique GUITTARD  

04 73 38 90 08 
Christine DEBOUDARD  

04 73 97 06 93

Contact : 
Josette GUITTARD 

04 73 70 20 05

Calendrier  
des séances du 

 1er semestre 2016

30 avril 2016 

21 mai 2016 

4 juin 2016 

Accueillir de nouvelles têtes 
est toujours agréable,  

alors n’hésitez pas à venir  
nous rejoindre ! 
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Vœux du Maire
Cérémonie du 11 novembre

>>
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Parcours de Santé

Piano à Pessat

27

Pessat en images



Une nouvelle association voit le jour dans notre village le 5 avril 2016. "Les petites Aiguilles 

Auvergnates" vous accueillent les mardis et mercredis de 14 h à 17 h dans la salle des mariages 

place de l'École. Venez nombreux pour partager un moment de convivialité.

AGENDA 2016

Dimanche 5 juin

Concours de pétanque 

dans le parc du château de Villeneuve.

Samedi 11 juin 

Kermesse de l'école

Juin

Août 

Concours d'illuminations 

et de décorations de Noël.

Octobre

Décembre

Samedi 2 et dimanche 3 juillet

Riom Communauté  

Festival balade de printemps

Mercredi 13 juillet

Repas, feu d'artifice et soirée dansante

Vendredi 12 août à 10 h

Riom Communauté

Invitation au château  

de Pessat-Villeneuve

Juillet
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Les dernières news

Lundi 31 octobre

Soirée d'halloween 

« Les enfants, 

tous à vos déguisements ».


